
Séance du Conseil de Ville du 30.03.2026 
Préavis du Conseil communal sur les postulats et motions 

(art. 39 al. 3 du Règlement du Conseil de Ville) 

 

 

Développement du postulat 4.06/25 

« Projet balade des sculptures »  

Auteur Mme Jessy Gigandet, PCSI  

But visé La Ville de Delémont dispose d’un patrimoine artistique important dans l’espace public, dont la 
sculpture Saturne d’André Ramseyer. L’objectif du postulat est de faire étudier et préparer la 
mise en place d’une “balade des sculptures” à Delémont afin de mieux valoriser le patrimoine 
artistique présent dans l’espace public. 

Préavis du Conseil 
communal 

Accepté   

Motifs Le Conseil communal est favorable à l’étude de la faisabilité d’un parcours culturel mettant en 
réseau les sculptures existantes tout en mettant en valeur ce patrimoine local, accompagné 
de : 

• une signalétique adaptée (plaques, QR codes) qui implique la réalisation parallèle 
d’un inventaire complet des œuvres (en cours). 

• une intégration numérique (application ou solution équivalente) ; 

• une page dédiée sur le site internet communal ; 

• des mesures de communication et de médiation culturelle. 

• un plan d’entretien régulier des œuvres afin d’assurer leur conservation et leur 
mise en valeur durable. Préalablement, un état actuel des œuvres devra être 
effectué.  

Parallèlement, une estimation des coûts d’entretien et des ressources internes nécessaires à la 
réalisation du parcours et à son suivi.  

Un déploiement par étapes est envisagé, avec une première phase dès 2026, notamment en 
lien avec la remise en valeur de la sculpture Saturne. 

Sur cette base, le Conseil communal émet un préavis favorable au postulat et propose d’en 
approfondir les aspects techniques, organisationnels et financiers dans un rapport ultérieur. 

 

 

 


